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Introduction 
 

Suite aux récentes réformes relatives au PIIS (Projet Individualisé d’Intégration Sociale), le SPP-IS a 

décidé de développer un module pour la gestion des PIIS au sein de PrimaWeb. 

Grâce à ce module, vous pourrez non seulement rédiger les contrats mais également gérer les 

évaluations. 

Tous les exemples repris dans ce manuel sont totalement fictifs. 

1. La création d’un PIIS 
 

Etant donné qu’un PIIS est toujours lié à l’octroi du droit à l’intégration sociale, vous devrez toujours 

créer les PIIS à partir d’une demande d’aide. 

A cet effet, vous pouvez soit utiliser la demande d’aide relative à l’octroi du droit à l’intégration 

sociale, soit créer une nouvelle demande d’aide propre au PIIS. 

Une fois dans une demande courante, vous trouverez  le lien « PIIS » dans le menu de gauche. 

 

Si vous cliquez sur ce lien, vous obtenez l’écran ci-dessous. 

 

Cet écran vous donne un aperçu des PIIS déjà encodés pour la personne concernée.  

Pour créer un nouveau PIIS, il convient de cliquer sur « Créer un PIIS pour cette personne ». 

Un PIIS vierge vous est proposé. 
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5 
 

1.1. Informations générales 
 

La première partie du PIIS est pré remplie sur base des données encodées dans la « Fiche 

signalétique du CPAS ». 

 

Si les données ne sont pas correctes, il convient par conséquent d’adapter les données dans la 

« Fiche signalétique du CPAS » accessible via la Page d’accueil du CPAS. 

 

Dans la deuxième partie, il convient de sélectionner le travailleur social gestionnaire du dossier/PIIS. 

Il vous est également possible d’indiquer un remplaçant.  

Vous pouvez aussi mentionner si ces personnes devront signer le contrat ou pas. 
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Si un travailleur social n’apparaît pas dans le menu déroulant, il conviendra de l’ajouter  dans 

« Assistants sociaux du CPAS » (Page d’accueil de PrimaWeb). 

En fonction du genre du travailleur social encodé dans la liste « Assistants sociaux du CPAS », le 

travailleur social apparaîtra en tant femme (Mme ; Travailleuse sociale) ou en tant qu’homme (Mr ; 

Travailleur social). 

 

La troisième partie est également déjà pré remplie. En effet, il s’agit des données de la personne 

concernée qui ont déjà été enregistrées dans le dossier. 

 

Dans la quatrième partie, il vous faudra encoder la date de début et de fin du PIIS. 

Les champs « Date de la demande » et « Etat » seront complétés automatiquement par PrimaWeb. 

Le champ « Date de la demande » fait référence à la date d’ouverture de la demande courante à 

partir de laquelle le PIIS a été créé.  

Le champ « Etat » renseigne le statut du PIIS (En cours d’écriture, A signer, Signé). 

 

Ensuite, vous avez le choix : 

- soit vous sauvegarder les données déjà encodées. Pour ce faire, vous cliquez sur « Enregistrer le 

PIIS »,- 
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- soit vous complétez les domaines d’action, les démarches à entreprendre,…et par la suite vous 

sauvegarder le PIIS. 

Il vous est, bien entendu, toujours possible de compléter/modifier le PIIS plus tard. 

 

1.2. Informations spécifiques 
 

1.2.1. Domaines d’action 

 

Pour ajouter un domaine d’action, il convient de cliquer sur le petit plus à côté de « Domaines 

d’action ». 

 

Ensuite, vous sélectionnez un domaine d’action : 

 

Vous complétez ensuite la description relative à ce domaine d’action.  

 

Pour finir, vous cliquez sur « Enregistrer » pour sauvegarder le domaine d’action. 
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Il est, bien entendu, possible d’encoder différents domaines d’action. Vous pouvez introduire jusqu’à 

20 domaines d’action par PIIS. 

Remarquez que les domaines d’action encodés ne seront pas repris dans le contrat. 

 

 

1.2.2. Démarches bénéficiaire 

 

Pour introduire une ou plusieurs démarches que le bénéficiaire devra effectuer, vous cliquez sur le 

petit plus à côté de « Démarches bénéficiaire ». 

 

Vous pouvez maintenant sélectionner le type de démarche, introduire une description de la 

démarche et indiquer la période durant laquelle la démarche en question doit être effectuée. 

 

Vous remarquerez qu’il vous est possible d’indiquer si la démarche a été effectuée ou pas. Pour ce 

faire, vous cochez la case « Objectif atteint ». 
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Attention, si vous indiquez que l’objectif a été atteint, la démarche ne sera pas reprise dans le 

contrat.  

 

Vous cliquez ensuite sur « Enregistrer ». 

 

Vous avez maintenant la possibilité d’encoder une seconde démarche. Ceci n’est, bien entendu, pas 

obligatoire. Vous pouvez encoder jusqu’à 20 démarches bénéficiaire par PIIS. 
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1.2.3. Démarches CPAS 

 

Dans la partie suivante, il vous est possible d’encoder les démarches à effectuer par le CPAS. Pour ce 

faire, vous cliquez sur le petit plus à côté de  « Démarches CPAS ». 

 

Ici aussi, vous allez devoir sélectionner un type de démarche, encoder une description ainsi qu’une 

période durant laquelle la démarche doit être effectuée. 

 

Pour les démarches CPAS, il vous est également possible d’indiquer si celles-ci ont été effectuées ou 

pas. Pour ce faire, il convient de cocher « Objectif  atteint ». 

Attention, si vous indiquez que l’objectif a été atteint, la démarche ne sera pas reprise dans le 

contrat. 

 

Vous cliquez ensuite sur « Enregistrer ». 
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Vous avez ici aussi, la possibilité d’ajouter des démarches supplémentaires. Vous pouvez encoder 

jusqu’à 20 démarches CPAS. 

 

1.2.4. Aides spécifiques complémentaires 

 

Sous « Aides spécifiques complémentaires », vous allez pouvoir encoder les aides que le CPAS va 

octroyer dans le cadre du PIIS. 

Pour ce faire, vous cliquez sur le petit plus à côté de « Aides spécifiques complémentaires ». 

 

 

Après avoir décrit l’aide, vous cliquez sur « Enregistrer ». 
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Il est tout à fait possible d’encoder plusieurs aides spécifiques complémentaires. Vous pouvez 

encoder jusqu’à 20 aides complémentaires. 
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1.2.5. Etudes de plein exercice 

 

Dans cette partie du PIIS, vous allez pouvoir encoder les études suivies par le bénéficiaire dans le 

cadre du PIIS. 

 

Après avoir cliqué sur le petit plus à côté de « Etudes de plein exercice » , vous obtenez l’écran ci-

dessous. 

 

Vous allez pouvoir encoder le type d’étude, l’établissement scolaire et éventuellement aussi une ou 

deux personnes de contact au sein de l’établissement scolaire. Il vous est également possible de 

spécifier si ces personnes de contact vont devoir signer le contrat ou pas. 

Attention : Au total, il ne peut pas y avoir plus de trois personnes, en dehors des membres du 

personnel du CPAS et du bénéficiaire, qui signeront le PIIS. 

 
Une fois que vous avez encodé toutes les données, vous cliquez sur « Enregistrer ». 
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Vous ne pourrez enregistrer qu’un type d’étude par PIIS. 

 

1.2.6. Formations 

 

Pour encoder les informations relatives à la formation suivie dans le cadre du PIIS, vous cliquez sur le 

petit plus à côté de « Formations ». 

 

Vous pourrez, par la suite, cocher le type de formation et introduire la dénomination de la formation, 

la date de début et de fin de ladite formation ainsi que l’établissement de formation. 

Il vous est également possible d’encoder une description ainsi que d’éventuelles personnes de 

contact. Ces champs sont cependant optionnels. 

Attention : Au total, il ne peut pas y avoir plus de trois personnes, en dehors des membres du 

personnel du CPAS et du bénéficiaire, qui signeront le PIIS. 
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Pour sauvegarder les données encodées, vous cliquez sur « Enregistrer ». 

 

Ici aussi, vous ne pourrez enregistrer qu’un type de formation par PIIS. 

 

1.2.7. Service communautaire 

 

Pour décrire un service communautaire qui sera effectué dans le cadre du PIIS , vous cliquez sur le 

petit plus à côté de « Service communautaire ». 

 

Il faudra encoder au minimum une date de début ainsi qu’une dénomination. Les autres champs sont 

optionnels. 
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Attention : Au total, il ne peut pas y avoir plus de trois personnes, en dehors des membres du 

personnel du CPAS et du bénéficiaire, qui signeront le PIIS. 

 

 

Par la suite, vous cliquez sur « Enregistrer ». 

 

Vous ne pourrez enregistrer qu’un service communautaire par PIIS. 
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1.2.8. Emploi 

 

Pour encoder un emploi, vous cliquez sur le petit plus à côté de « Emploi ». 

 

Vous encodez par la suite la dénomination de l’emploi et éventuellement une description. 

 

 

Vous sauvegardez les données introduites en cliquant sur « Enregistrer ». 

 

Vous avez la possibilité d’introduire jusqu’à 5 emplois maximum. 

Attention, les données relatives à l’emploi ne seront jamais reprises dans le contrat. 
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1.2.9. Participation d’intervenants supplémentaires 

 

Si vous le souhaitez, il vous est possible d’introduire des intervenants supplémentaires, qui apportent 

leur concours à la réalisation du PIIS. Pour ce faire, vous cliquez sur le petit plus à côté de 

« Participation d’intervenants supplémentaires ». 

 

 

Après avoir encodé les champs souhaités, cliquez sur « Enregistrer ». 
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Il vous est, bien entendu, possible d’encoder plusieurs participants supplémentaires. Le nombre 

maximal est cependant limité à trois. 

Attention : Au total, il ne peut pas y avoir plus de trois personnes, en dehors des membres du 

personnel du CPAS et du bénéficiaire, qui signeront le PIIS. 

 

Vous allez maintenant pouvoir sauvegarder le PIIS dans sa totalité en cliquant sur « Enregistrer le 

PIIS ». 
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Le PIIS a bien été enregistré avec succès. 

Vous pouvez cependant toujours modifier les différents champs si nécessaire. 

 

Pour retourner à la liste des différents PIIS déjà encodés, vous cliquez sur « Retour ». 
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Le PIIS que vous venez d’introduire, apparaît bien dans la liste des PIIS sous le statut « En cours 

d’écriture ». 
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2. La gestion des PIIS. 
 

La gestion des PIIS peut se faire tant à partir d’un dossier qu’à partir d’une demande. 

Pour accéder à la gestion des PIIS à partir d’un dossier, il convient de cliquer sur « PIIS » dans le menu 

de gauche de l’écran « Page principale du dossier ». 

 

Pour accéder à la gestion des PIIS à partir d’une demande, il convient de cliquer sur « PIIS » dans le 

menu de gauche de l’écran « Demande courante » 

 

Dans les deux cas, vous obtenez l’écran ci-dessous. Cet écran vous donne un aperçu des différents 

PIIS qui ont été encodés pour le bénéficiaire du dossier concerné. 

 

 

1- Vous remarquerez que chaque PIIS a son propre numéro. Ce numéro se compose toujours de 

deux chiffres. Un avant le point et un second après le point. 

Lors de la création d’un nouveau PIIS, PrimaWeb augmentera le chiffre avant le point. 

Lors de la création d’une nouvelle version d’un PIIS déjà existant, le chiffre après le point sera 

augmenté. 

Dans l’exemple ci-dessus, vous pouvez voir que trois PIIS ont déjà été créés pour la personne, 

à savoir le 1.0, le 2.0 et le 3.0. 

Une seconde version du PIIS 1.0 a également déjà été créée, à savoir le 1.1.  

De même que pour le PIIS 2.0, à savoir le 2.1. 
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2- Dans la deuxième colonne, vous pourrez lire le statut du PIIS : En cours d’écriture, à signer et 

signé. Les actions affichées dans la dernière colonne seront différentes en fonction de ce 

statut. 

 

3- La troisième colonne renseigne le gestionnaire, comme indiqué dans le PIIS. 

 

4- La quatrième et cinquième colonne indiquent la date de début et de fin du PIIS 

 

5- Dans la sixième colonne, vous pouvez lire les actions qu’il est possible d’effectuer pour le PIIS 

concerné 

 

6- La dernière colonne est consacrée aux évaluations. La gestion des évaluations est décrite 

dans le point 3 de ce manuel. 
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2.1. Actions possible sous le statut « En cours d’écriture » 
 

Un PIIS avec statut « En cours d’écriture », peut être édité, validé ou  supprimé.  

 

2.1.1. Editer 

 

L’action « Editer » vous permet de compléter le PIIS et d’y apporter les modifications souhaitées. 

 

 



25 
 

 

Après avoir apporté les modifications nécessaires, vous cliquez sur « Enregistrer le PIIS » pour 

sauvegarder les modifications apportées. 
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2.1.2. Valider 

 

En validant le PIIS, vous ne pourrez plus y apporter de modifications. C’est cependant une étape 

obligatoire avant la signature du PIIS. 

 

Après la validation, le statut du PIIS passe dès lors de « En cours d’écriture » à « A signer » 

 

 

L’action valider n’est pas irréversible. Il est toujours possible d’annuler la validation d’un PIIS. 

 

2.1.3. Supprimer 

 

En cliquant sur « Supprimer », le PIIS encodé disparaîtra.  

 

Au contraire de l’action valider, l’action supprimer est quant à elle irréversible. 
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2.2. Actions possibles sous le statut  « A signer » 
 

Un PIIS avec le statut « A signer » pourra être consulté, la validation de celui-ci pourra être annulée, 

un contrat relatif à ce PIIS pourra être généré et ce contrat pourra être considéré comme signé. 

 

2.2.1. Consulter 

 

Pour consulter le PIIS, il suffit de cliquer sur « Consulter ». 

 

Vous pourrez consulter le projet dans sa totalité. Il ne sera cependant plus possible de procéder à des 

modifications. 



28 
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2.2.2. Annuler la validation 

 

Si vous avez validé un PIIS erronément, il vous est toujours possible d’annuler cette validation. Pour 

ce faire, vous cliquez sur « Annuler validation ». 

 

 

 

Après avoir confirmé l’annulation, vous remarquerez que le statut du PIIS est à nouveau repassé à 

« En cours d’écriture ».  

 

 

 

2.2.3. Générer un contrat 

 

Sur base des données encodées pour le PIIS, il est possible de générer un contrat PIIS. Ce contrat 

vous est proposé sous format PDF. 

Pour ce faire, vous cliquez sur « Contrat FR ou Contrat NL » en fonction de la langue dans laquelle 

vous souhaitez générer le contrat. 

 

Vous aurez la possibilité soit d’ouvrir le document, soit de l’enregistrer en local. 
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Attention : Pour pouvoir ouvrir ou enregistrer le fichier PDF, il faut au minimum la version 8 d’Adobe 

Reader. 

 

Dans certains cas, le document sera directement enregistré dans vos “Downloads”. Vous pourrez 

alors ouvrir le document à l’aide d’Adobe Reader et, plus tard, éventuellement l’enregistrer à un 

autre endroit. 
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Vous trouverez un exemple complet d’un contrat dans les annexes envoyées avec ce manuel (Annexe 

1_manuel PIIS) et également sur Primaweb | Primabook 

https://primabook.mi-is.be/fr/primaweb/primaweb
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2.2.4. Considérer le contrat signé 

 

Une fois que le contrat aura été signé par les différentes personnes concernées, vous allez pouvoir 

l’indiquer dans PrimaWeb en cliquant sur « Considérer le contrat signé ». 

 

Une fois la signature confirmée, vous remarquerez que le statut du PIIS sera passé de « A signer » à 

« Signé ». 

 

 

L’action « Considérer le contrat signé » n’est pas irréversible. En effet, il vous est toujours possible de 

cliquer sur « Considérer le contrat non-signé ». 
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2.3. Actions possibles sous le statut « Signé ». 
 

2.3.1. Consulter 

 

Pour consulter le PIIS, il suffit de cliquer sur « Consulter ». 

 

Vous pourrez consulter le projet dans son entièreté. Il ne sera cependant plus possible de procéder à 

des modifications.
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2.3.2. Ajouter une évaluation 

 

Le module de gestion des PIIS vous permet non seulement de rédiger et de gérer des contrats mais 

également d’encoder et de gérer les évaluations. 

La création et la gestion de ces évaluations sont détaillées dans le point 3 de ce manuel. 

 

2.3.3. Générer un contrat 

 

Sur base des données encodées pour le PIIS, il est possible de générer un contrat PIIS. Ce contrat 

vous est proposé sous format PDF. 

Pour ce faire, vous cliquez sur « Contrat FR ou Contrat NL » en fonction de la langue dans laquelle 

vous souhaitez générer le contrat. 

 

Vous aurez la possibilité soit d’ouvrir le document, soit de l’enregistrer en local. 

 

 

Attention : Pour pouvoir ouvrir ou enregistrer le fichier PDF, il faut au minimum la version 8 d’Adobe 

Reader. 

Dans certains cas, le document sera directement enregistré dans vos “Downloads”. Vous pourrez 

alors ouvrir le document à l’aide d’Adobe Reader et, plus tard, éventuellement l’enregistrer à un 

autre endroit. 
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Vous trouverez un exemple complet d’un contrat dans les annexes envoyées avec ce manuel (Annexe 

1_manuel PIIS). 

 

2.3.4. Considérer le contrat non-signé 

 

Si vous avez cliqué par erreur sur « Considérer le contrat signé », il vous est toujours possible de faire 

machine arrière. Pour ce faire, vous cliquez sur « Considérer le contrat non-signé ». 

 
 

 
 

Après avoir confirmé l’annulation de la signature, vous remarquerez que le statut du PIIS est passé de 

« Signé » à « A signer ». 
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2.3.5. Ecrire une nouvelle version d’un PIIS 

 

Si vous le souhaitez, il est possible d’écrire une nouvelle version d’un PIIS déjà existant.  

Pour créer une nouvelle version d’un PIIS, vous cliquez sur « Ecrire une nouvelle version de ce PIIS » 

sur la ligne du PIIS concerné. 

 
 

 
 

Il vous faudra confirmer que vous souhaitez créer une nouvelle version. 

Remarquez qu’en confirmant que vous souhaitez créer une nouvelle version, il ne vous sera plus 

possible de considérer le contrat de la version précédente non-signé. 

Vous ne pourrez créer une nouvelle version qu’à partir de la dernière version du PIIS concerné et non 

pas de la version de votre choix. 

Exemple : Vous avez créé les PIIS suivants pour la personne X : 

 

Vous ne pourrez par conséquent créer une nouvelle version que pour le PIIS 1.1 et/ou le PIIS 2.0 et 

pour autant que le contrat ait atteint le statut « Signé ». 
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Après avoir confirmé vouloir créer une nouvelle version du PIIS, PrimaWeb vous propose une copie 

du PIIS encodé précédemment. 

 
 

Vous pouvez y apporter toutes les modifications souhaitées. Pour sauvegarder ces modifications, 

vous cliquez sur « Enregistrer le PIIS ». 
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La nouvelle version du PIIS apparaît maintenant dans l’aperçu des différents PIIS de la personne. 
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3. La gestion des évaluations 
 

3.1. Ajouter une évaluation 

 

Pour pouvoir ajouter une évaluation à un PIIS il faut impérativement que celui-ci ait atteint le statut 

« Signé ». Alors seulement, vous verrez apparaître le lien « Ajouter une évaluation ». 

Remarquez qu’après avoir ajouté une évaluation, il ne vous sera plus possible de considérer le 

contrat non-signé. 

 

En cliquant sur ce lien, vous obtenez l’écran ci-dessous : 

 

Dans cet écran, vous devrez introduire la date de l’évaluation, le résultat de celle-ci (atteint/ 

partiellement atteint/ pas atteint) ainsi qu’un commentaire.  

D’un point de vue technique, le champ commentaire n’est pas encore un champ obligatoire. Nous 

vous conseillons cependant d’utiliser ce champ afin de décrire/éclaircir le résultat de l’évaluation. 

 

Pour sauvegarder l’évaluation, vous cliquez sur « Enregistrer ». 

Dans l’aperçu des PIIS vous retrouverez l’évaluation que vous venez d’enregistrer à côté du PIIS 

concerné. 
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Il est, bien entendu, possible d’encoder plusieurs évaluations pour un PIIS. 

 

3.2. Editer une évaluation 
 

Tant qu’une évaluation n’a pas été validée, vous pourrez la modifier. 

Pour ce faire, vous cliquez sur « Editer ». 

 

Vous obtiendrez l’écran de l’évaluation concernée. 

 

Après avoir procéder aux modifications souhaitées, vous cliquez sur « Enregistrer ». 
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3.3  Valider une évaluation 
 

Pour valider une évaluation, vous cliquez sur « Valider ». 

 

Vous devrez par la suite confirmer cette validation. 

 

 

 

Vous remarquerez qu’il n’est maintenant plus possible d’éditer l’évaluation. Vous pourrez 

uniquement encore supprimer l’évaluation ou générer un document d’évaluation. 
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3.4 Supprimer une évaluation 
 

Pour supprimer une évaluation, vous cliquez sur « Supprimer ». 

 

 

 

 

Après avoir confirmé la suppression de l’évaluation, l’évaluation aura effectivement disparu de la 

liste des évaluations. 
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3.5 Générer un document d’évaluation 
 

Comme stipulé ci-dessus, il est possible de générer un document d’évaluation à partir des 

informations encodées dans une évaluation.  

Pour pouvoir générer ce document, il faut impérativement que l’évaluation ait été validée. 

Une fois l’évaluation validée, vous cliquez sur « Evaluation FR ou Evaluation NL » en fonction de la 

langue dans laquelle vous souhaitez générer le document. 

 

 

 

 

Vous aurez la possibilité de soit ouvrir le document, soit de l’enregistrer en local. 

Attention : Pour pouvoir ouvrir ou enregistrer le fichier PDF, il faut au minimum la version 8 d’Adobe 

Reader. 

Dans certains cas, le document sera directement enregistré dans vos “Downloads”. Vous pourrez 

alors ouvrir le document à l’aide d’Adobe Reader et, plus tard, éventuellement l’enregistrer à un 

autre endroit. 
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Vous trouverez un exemple complet d’un document d’évaluation dans les annexes envoyées avec ce 

manuel (Annexe 2_manuel PIIS) et également sur Primaweb | Primabook 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://primabook.mi-is.be/fr/primaweb/primaweb

